
 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

Coupe du monde de Football 2026 
Du 11 juin 2026 au 19 juillet 2026 

 

Charte applicable sur le territoire de la Ville de NANTES 

 

La Coupe du monde de football 2026, organisée conjointement par les États-Unis, le Canada et le 
Mexique, constitue un événement sportif mondial majeur et rassemblera pour la première fois de son 

histoire 48 équipes nationales. 

À l’occasion de cette compétition internationale, la Ville de Nantes souhaite offrir aux CHR la 
possibilité de participer à cet engouement populaire en leur offrant la possibilité de retransmettre 
exceptionnellement certaines rencontres sur leurs terrasses et ainsi contribuer à l’animation de la 

Ville et de ses commerces. Cette charte, en partenariat avec les représentants des commerces, a pour 
but de fixer les possibilités ainsi offertes aux CHR nantais. 

 
1 – Établissements concernés 
 
- Tous les établissements de débits de boissons bénéficiant d’une autorisation d’exploitation de 
terrasse, qu’elle soit permanente ou saisonnière. 
- Les exploitants s’engagent à respecter les conditions réglementaires d’organisation décrites dans 
cette charte. 
 
2 – Exploitation des terrasses 
 

- Les terrasses devront être exploitées dans les conditions habituelles prévues par le règlement relatif aux 
terrasses commerciales sur l’espace public. Bien que certains matchs seront diffusés à des horaires tardifs, 
les terrasses devront cesser d’être exploitées à 1h30. 

- L’accès aux sanitaires des établissements devra rester libre pour tous les publics. 
- Aucun autre mobilier que celui validé habituellement ne sera autorisé (appareil de cuisson, objet publicitaire, 

mange-debout, transats ou tout autre mobilier non autorisé…) 
 
3 – Protocole de retransmission des matchs 
 
Les établissements de débits de boissons qui le souhaitent, pourront retransmettre certains matchs 
de la coupe du monde de football 2026 sur l'emprise de leurs terrasses, sous réserve de respecter 
les dispositions suivantes : 
 

- Possibilité de diffuser en extérieur exclusivement les matchs de l’équipe de France en 
phase de poules les 16, 22 et 26 juin 2026, ainsi que l’ensemble des matchs à élimination 
directe à compter des 16èmes de finale du 28 juin au 19 juillet 2026. 

- Seule la diffusion de ces matchs relatifs à la coupe du monde de football sera autorisée 
en extérieur. 

 



 
- Afin d’éviter tout regroupement conséquent de spectateurs hors emprises des terrasses, la 

taille des écrans disposés ne pourra excéder 77 pouces de diagonale. Les établissements 
disposant d’une grande superficie de terrasse pourront cependant y disposer plusieurs 
écrans dans cette limite de 77 pouces. Toute installation sur du mobilier public ou des arbres 
ne sera pas autorisée. 

- Le câblage d’alimentation des écrans, qu’il soit disposé au sol ou suspendu, ne devra pas 
représenter de danger pour les usagers. 

- Le niveau sonore devra être modéré afin de prendre en considération l'environnement 

proche de la terrasse (riverains, autres commerces, usagers de l'espace public). Aucun 
matériel de sonorisation autre que celui des téléviseurs ne sera autorisé. 
 

4 – Tireuses à bière 
 

- Les tireuses à bière seront exceptionnellement autorisées en extérieur pour les établissements détenteurs 
d’une licence de débit de boissons correspondante (licence 3 ou 4), exclusivement pendant les jours de 
retransmission des matchs précités.  

- Elles devront être installées en front de commerce sur l’emprise de terrasse. 
- Le service en verres ou en bouteilles est interdit au bénéfice de contenants réutilisables et éco-responsable. 
- La vente à emporter en gobelet sera interdite. 
- La consommation devra se faire uniquement en intérieur ou sur l’emprise de terrasse. 
 
 

Le non-respect des dispositions de cette charte pourra donner lieu à suspension sans délai de 
l’autorisation de diffusion des retransmissions et de l’installation des tireuses à bière en 
extérieur. 

 


